CO-1934

Barros, Jayme de. [Carta] 1946 nov. 4, Paris [para] Compagnie Maritime des Chargeurs Réunis, Paris. [francês][datilografado]
Messieurs,


Nos avons été saisis par Monsieur Portinari que votre Compgnie avait demandé le paiement de passages en devises étrangères.


Ce procédé n’étant pas habituel et étant donné que tous les autres passagers, à notre connaissance, ont réglé le prix des places en frans français, nous vous serions obligés de bien vouloir faire savoir pour quelle raison cette mesure a été prise à l’égard de Monsieur Portinari.

Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.









Jayme de Barros Gomes
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